




	Tel : 02.35.91.27.59 - Fax : 02.35.91.90.07 
Compte rendu de la réunion ordinaire du conseil municipal
Du 12 février 2026 à 20H30
Dans la salle des mariages.

L’an deux mille vingt-six, le 12 février, à 20h30, le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique ordinaire, sous la présidence de Mr Thierry LERMECHAIN, Maire.
Date de convocation : 2/02/2025
Date affichage :           2/02/2025

	
	Présent
	Absent
	Procuration

	CHATIVAT Cyril
	X
	
	

	DUTARTRE Séverine
	
	X
	

	ELIOT Christel
	X
	
	

	FABULET Philippe
	X
	
	

	GRANDSIRE Dominique
	X
	
	

	LERMECHAIN Thierry
	X
	
	

	LIBERGE Guillaume
	X
	
	

	LINDENMANN Anne
	X
	
	

	MALHERBES Sacha
	
	X
	

	MARETTE Isabelle
	X
	
	

	PINSARD Thomas
	X
	
	

	RAYNON Anthony
	X
	
	

	VERDURE Cédric
	X
	
	

	VIANDIER Ginette
	X
	
	

	ZAJDOWICZ Jérôme
	X
	
	



Secrétaire de séance : Mme Anne LINDENMANN


ORDRE DU JOUR

[bookmark: _Hlk130884512][bookmark: _Hlk153469337]	
-Présentation des comptes 2025 
-Présentation des travaux et investissements 2026
-Modification des statuts de la communauté de communes Caux Austreberthe (articles 5 et 11)
-Personnel communal
-Affaires en cours/divers (tenue des bureaux de vote)


Approbation du conseil municipal du 18 décembre 2025

	Le conseil municipal du 18 décembre 205 est approuvé à l’unanimité.








PRESENTATION DES COMPTES 2025 

Monsieur le Maire présente les comptes de l’année 2025 sous forme de PowerPoint.
Le budget 2025 (dépenses et recettes) a été bien tenu. 
Recettes : diminution des dotations de l’État et des taxes foncières compensée par des rétrocessions de l’assurance sur les absences du personnel. 
Beaucoup de travaux ont été réalisés en respect avec les prévisions avec des frais d’entretien inévitables
Évolution générale sur 10 ans : depuis 2015 les dépenses à caractère général ont doublé et les frais de personnel charges sociales comprises sont passés de 250 000 à plus de 300 000 €. 

En 2026, les dépenses seront supérieures notamment sur les festivités : 
-Festival Inspire et les 200 ans de Bouville fêté lors de la prochaine Ste Anne. -Un 4ème adjoint sera nommé, la charge sera légèrement compensée par des charges sociales moindres sur la rémunération du Maire. 
-La signature de la vente du 1 er terrain à côté du cimetière aura lieu le vendredi 20 février prochain et celle du 2ème terrain en avril 2026.

PRESENTATION DES TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2025

En 2026, il faut envisager sur le budget investissement :
En dépenses :
-l’installation d’une chaudière de secours, 
-la 2ème tranche des travaux de la Chapelle, 
-l’installation de défense incendie,
- les réparations de voierie. 
- les travaux de lutte contre les inondations et ruissellements route de Bélintot

En recettes : 
-subvention de l’Etat (DETR), du Département et de la Communauté de Communes de Caux Austrebrthe (Fonds de concours). 
[bookmark: _Hlk222221663]
Mr Philippe FABULET relate tous les travaux réalisés jusqu’à fin 2025 et explique les travaux liés aux espaces verts et à la gestion forestière, notamment la plantation de 12 arbres en vue de la prochaine fête concernant l’accueil des bébés nés en 2025, les dégâts dus à la tempête de janvier qui a couché 20 arbres dans le petit bois qui obligent à l’intervention d’une entreprise spécialisée pour l’évacuation et la reconnaissance des arbres malades.

Ecole : 
Le fonds Verdure sera utilisé comme prévu pour agrémenter la cour de l’école. Des photos sont visualisées et le conseil municipal prend connaissance des 2 jeux qui seront achetés et installés. Ce fond aura été ainsi entièrement consacré à l’école selon la volonté de Monsieur GEORGES verdure. A l’issue de ces investissements, il restera 2000 € dans le fond Verdure.




			





MODFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CAUX AUSTREBERTHE

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que des modifications des statuts de la Communauté de communauté de communes de Caux Austreberthe ont été adoptées en séance communautaire du 11 décembre dernier. Ces modifications portent sur l’article 5 « Compétences » et 11 « Bureau ». 
Monsieur le Maire les expose au conseil municipal et propose leur approbation.
Le conseil municipal, approuve à l’unanimité, les modifications des statuts de la communauté de Communes de Caux Austreberthe.

DELIBERATION FIXANT LE TAUX DE PROMOTION DE GRADE

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal :

En application de l’article L522-27 du code général de la fonction publique, il appartient à l’assemblée délibérante de fixer le taux de promotion pour chaque grade d’avancement relevant d’un cadre d’emplois figurant au tableau des effectifs de la collectivité, à l’exception de ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale, après avis du Comité social territorial.

Monsieur le Maire explique que le taux de promotion d’avancement de grade est fixé librement par l’organe délibérant. L’article L522-27 du code général de la fonction publique ne prévoit pas de critère de détermination ni d’obligation de motivation. Néanmoins, il porte à la connaissance de l’organe délibérant des éléments de discussion afin de susciter un débat sur la définition d’un taux, adapté aux circonstances locales.

Le Maire propose au conseil municipal :
De fixer, au regard des circonstances locales, le taux de promotion d’avancement, grade par grade : ce taux est à appliquer au nombre de fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement au grade supérieur pour obtenir le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus.

Monsieur le Maire précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié.
Dans ces conditions, le taux de promotion de chaque grade d’avancement relevant d’un cadre d’emplois figurant au tableau des effectifs de la collectivité pourrait être fixé de la façon suivante :

	Catégorie
	Cadre d’emplois
	Grade
	Taux en %

	A B C
	Tous les cadres d’emploi
	Tous les grades d’avancement
	100

	
	
	
	



Monsieur le Maire précise que le Comité Social Territorial a émis le 26 janvier 2026 un avis favorable sur cette proposition qui lui a été présentée.





Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir le taux de promotion tel que prévu sur le tableau ci-dessus.
[bookmark: _Hlk153804265]
AFFAIRE EN COURS/DIVERS
.
Festival Inspire : Monsieur le Maire est responsable de la sécurité. Monsieur Jérôme ZAJDOWICZ est le coordonnateur. Une rencontre est prévue le 19 février prochain, les responsables de la logistique, de la scénographie et de l’accueil seront désignés à l’issue de cette réunion. Cette réunion permettra également l’inscription de chacun des bouvillais dans les axes de travail prévus et selon leurs affinités. 
Monsieur le Maire insiste sur l’importance de l’engagement de chaque conseiller municipal.

Fête Sainte Anne : la compagnie « La Sarabande » du Pays de Bray interprètera une pièce de théâtre avec projection de lumière sur le château racontant la vie de celui-ci. Là encore, il faudra des bonnes volontés et des figurants pour compléter le spectacle. Des gradins seront installés pour l’assistance mais devront être validés pour la sécurité. Des questions se posent sur une possibilité d’inscriptions et de réservations pour assister au spectacle.

PLUI : les documents sont mis à disposition du public dans la salle des mariages avec un registre pour les remarques éventuelles. Monsieur le Maire précise avoir déjà rencontré, sur rendez-vous beaucoup de bouvillais à ce sujet et qu’il a fourni toutes les infos nécessaires à leurs questionnements.

Journée dite « des Déchets : le 21 mars prochain.


Monsieur le Maire remercie l’ensemble de son conseil municipal pour cette dernière séance de la mandature. Le renouvellement des scrutins municipaux se faisant le 15 mars prochain. Nous pouvons être conscients et fiers du travail réalisé qui a   changé positivement la configuration de notre village.






La séance est levée à 22h45
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